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Débat sur l’ia
Comment enclencher le dialogue

social sur l’intelligence artificielle ?

Hommage
Martine Bayard nous a quittés

L’édito d’Éric PÉRÈS       
Du droit  à  l’opacité  au  droit au 
secret, le pouvoir de dire « non » !

Questions/Réponses 
Quelle liberté d'expression pour 
les cadres ?











Les pouvoirs publics sont-ils  
« à la rue » sur l’IA, comme le dit 
François Geuze (voir p. 9) ?

Éric Delisle : Ce n’est pas notre 
sentiment. L’IA Act européen (qui 
devrait entrer en application au 
plus tôt fin 2025) montre que l’UE 
s’empare du sujet, avec une approche 
intéressante sur la réglementation 

non des technologies, mais des 
usages, avec des lignes rouges et des 
audits réguliers. En France, il y a 
des institutions comme la CNIL ou 
la Défenseure des droits. N’hésitez 
pas à nous solliciter : plus on est au 
courant de ses droits, plus on est 
collectivement vigilants ! La CNIL 
propose de nombreuses ressources 
gratuites [voir encadré « Pour aller plus 
loin »] et nous pouvons intervenir 

pour faire de la sensibilisation en 
entreprise, à la demande du CSE ou 
encore d’un syndicat.

et les représentants du personnel, pour qu’ils ne soient 
pas tributaires de la prose commerciale des fournisseurs 
d’outils et de certains consultants. 

Au besoin, il faut faire pression sur l’employeur pour qu’il 
finance ces formations sur l’IA. Je pense par ailleurs que, 
dans les discussions, il vaut mieux ne pas faire de l’IA 
une affaire juridique. Sinon, l’employeur se bornera sans 
doute à dire : « Le RGPD est respecté, circulez y’a rien à voir. » 
L’important est de discuter avant toute introduction d’un 

outil : on sait en effet que dans les organisations agiles, les 
expérimentations ont en réalité vocation à durer… 
Mieux vaut poser des questions concrètes : « Qu’allez-
vous faire avec ces outils ? Comment fonctionnent-ils ? 
Quelles garanties seront données aux salariés ? Quelles 
seront les possibilités d’intervention en cas de dérive ?…  » 
Et prévoir une clause de revoyure — non pas toutes les 
X années, mais à chaque changement majeur du modèle 
d’apprentissage. Comme il est difficile de savoir quand cela 
se produit, j’estime qu’il faut nommer des observateurs : 
un représentant de l’employeur, un pour les RH et un pour 
les salariés, qui scruteront les livrables et repéreront les 
évolutions notables.
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Il faut nommer des 
observateurs

Collègues à la CNIL, Éric Delisle (chef du service de l’emploi, de la 
solidarité, du sport et de l’habitat) et Régis Chatellier (chargé d’études 
prospectives au laboratoire d’innovation numérique) soulignent l’intérêt 
du corpus juridique existant.

On ne négocie pas « sur l’IA » 
mais sur des cas concrets

RÉGIS CHATELLIER ÉRIC DELISLE 

De l’utilité du Code du travail et du RGPD

Où en est-on, en France, du 
dialogue social autour de l’IA ?

Régis Chatellier : Nous n’avons 
pas connaissance de discussions 
engagées à ce sujet dans des 
entreprises. En 2022, la CNIL a 
d’ailleurs organisé des ateliers pour 
pousser les corps intermédiaires 
(dont les syndicats) à se saisir de la 
question. L’IA peut en effet toucher, 
en bien ou en mal, tous les aspects 
du travail.

Éric Delisle : Côté employeur aussi, 
ce serait une erreur stratégique de ne 
pas informer et emporter l’adhésion 
des salariés, car si les technologies 
sont opaques, les gens sont inquiets 
et portent plainte, notamment 
auprès de la CNIL. Le souci est que 
l’IA est un mot-valise, qui recouvre 
des technologies variées : tout le 
monde en parle, mais on ne sait pas 
de quoi l’on parle. Il faut donc se 
former pour démystifier ces outils, 
ne pas se laisser impressionner par 
le jargon technique, et négocier non 
pas « sur l’IA » (ce serait aussi vague 

que de prétendre négocier « sur le 
travail »), mais sur des cas concrets.

Sur quels textes les salariés 
peuvent-ils s’appuyer pour 
négocier ?

Régis Chatellier : Le RGPD est un 
socle utile. Son article 22 interdit 
ainsi de prendre une décision de 
façon 100 % automatisée dès lors 
que celle-ci a des effets juridiques 
à l’égard d’une personne — une 
disposition valable notamment pour 
les outils de recrutement. 
L’article 88 (pas encore utilisé en 
France) permet quant à lui que des 
lois ou des conventions collectives 
viennent préciser ou renforcer les 
protections offertes par le RGPD. 
Une branche professionnelle 
pourrait ainsi prendre l’initiative 
d’une adaptation du RGPD à son 
échelon.

Éric Delisle : Le RGPD exige 
aussi que la personne consente 
librement à l’utilisation de ses 
données. Ce prérequis ne peut 

pas fonctionner dans le monde du 
travail ; cela pourrait être un point 
de négociation pour les syndicats. 
L’erreur, à notre sens, est de penser 
qu’à chaque nouvel outil, il faudrait 
une loi. Mieux vaut déjà s’appuyer, 
par exemple, sur le Code du travail 
et ses dispositions concernant la 
transparence dans l’évaluation des 
candidats, ou la lutte contre les 
discriminations professionnelles.

Régis Chatellier : À la CNIL, nous 
sommes attachés aux textes qui ont 
une valeur juridique. 
Les chartes d’entreprise sont 
intéressantes parce qu’elles 
ouvrent une discussion, mais ces 
déclarations d’intention n’ont 
pas de valeur juridique… sauf si 
elles sont annexées au règlement 
intérieur. Nous conseillons donc  
aux IRP de demander à ce que 
soit le cas, par exemple, pour la 
charte maison sur les pratiques 
informatiques. Autre piste 
intéressante : l’article 42 du RGPD 
autorise les branches ou les secteurs 
à produire un code de conduite  
— qui aura, lui, une valeur juridique.

Il faut demander que la 
charte informatique  

soit annexée au 
règlement intérieur

Spécialiste de la formation 
et de la transition, Pascal 
Coyo est président (FO) 
de l’association Transitions 
Pro Île-de-France, et 
chargé de mission à la 
direction générale de Pôle 
emploi.

Avec l’IA, les vrais sujets 
sont en aval 

PASCAL COYO Des textes internationaux à explorer

Pôle emploi s’est, comme d’autres, doté d’un 
comité éthique externe et d’une charte sur l’IA.
Que pensez-vous de ce genre d’initiatives ?

Ces chartes peuvent être intéressantes, et se fonder 
sur des principes irréprochables, mais aussi être un 
moyen de s’affranchir du dialogue social. L’organisation 
se donne bonne conscience, mais le problème, c’est la 
gouvernance : quelle est la place des partenaires sociaux 
dans l’élaboration du texte et dans le pilotage ultérieur ? 
S’il y a un comité éthique externe, sera-t-il transparent ? 
Les salariés seront-ils informés de ses travaux ?… 
Avec l’IA, les vrais sujets sont en aval, tout au long de 

l’utilisation des outils. On ne peut pas se contenter d’une 
information-consultation avant l’introduction de la 
technologie : il faut un suivi des projets d’IA tout au long 
de leur cycle de vie. C’est le cas en Allemagne, où, selon 
mes informations, 60 % des CSE sont impliqués tout du 
long. En France, face à la révolution technologique, il 
faudrait une révolution industrielle du dialogue social !

Les informations-consultations ne sont-elles pas 
efficaces ?

La clé pour qu’elles le soient, c’est de ne pas en rester 
aux cas d’usage. On connaît le triptyque de déploiement 
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Secrétaire général de FO-Cadres, Éric Pérès détaille les ressources que le syndicat offre à ses 
adhérents pour les aider à négocier. Il explique aussi les propositions que construit FO-Cadres 
face à la mutation du travail entraînée par le numérique.

FO-Cadres outille ses adhérents
ÉRIC PÉRÈS

Le syndicat, un appui précieux 

Les précédentes révo-
lutions industrielles 
ont bouleversé les 
modes d’organisation 
du travail. 

La révolution numérique et plus en-
core l’avènement de l’IA engendre un 
bouleversement sans commune me-
sure. Rien ne semble pouvoir échap-
per à leur emprise aussi bien dans la 
sphère privée que professionnelle où 
la gestion algorithmique se déploie 
progressivement dans les moindres 
faits et gestes des travailleurs que ce 

soit avec la maintenance prédictive 
et la prise en compte des systèmes 
de prédiction (management, gestion 
de tâches…), les agents conversation-
nels (chatbot) et cobot (automates 
intégrés au poste de travail) et les 
nouvelles formes d’interaction entre  
l’humain et la machine, le recrute-
ment et la gestion des talents  avec 
l’impact des décisions algorithmiques 
sur des décisions humaines et les 
biais algorithmiques associés, et en-
fin la formation et l’orientation pro-
fessionnelle avec l’identification des 
besoins en compétences.

Synonyme de progrès et d’innovation 
majeures dans des secteurs d’activité, 
d’une plus grande efficacité et flexi-
bilité notamment pour les cadres, les 
outils numériques s’accompagnent, 
en l’absence de contrôle, d’effets né-
gatifs sur l’emploi, les conditions de 
travail, la santé et les libertés.

Pour aider nos adhérents et nos élus 
à appréhender l’ensemble de ces  
problématiques et formuler des pré-
conisations face au déploiement de 
l’IA au travail, nous avons conçu  
depuis 2007 des outils d’aide à la  
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des process IA : « Think big, start small, and roll out fast »  
(« Penser grand, commencer petit, et déployer vite »). 
À Pôle emploi, par exemple, en mai 2019, il y a eu une 
information-consultation sur un premier cas d’usage 
de l’IA : un outil d’aide au traitement des mails pour les 
conseillers. Sauf que FO a eu accès à une convention, 
signée en toute discrétion six mois plus tôt avec Bercy, 
pour un programme plus vaste intitulé Intelligence 
Emploi. Son premier indicateur de résultat ? « Le montant 
d’économies générées ». La direction ne nous parlait donc 
que du petit bout de l’iceberg. Cela illustre une pratique 
courante dans le déploiement des SIA : se servir de cas 
d’usage consensuels pour cacher l’essentiel et donc biaiser 
le dialogue social.

Qu’est-ce qui peut donc aider les IRP à discuter 
d’intelligence artificielle ?

Il y a d’abord l’accord-cadre européen de 2020 sur la 
transformation numérique des entreprises, via lequel les 
partenaires sociaux de l’UE se sont saisis de la question de 
l’IA. Ce texte n’est pas contraignant mais il pose un cadre 
méthodologique intéressant, avec de grands principes 

comme le respect de la dignité des personnes, l’idée que 
l’humain doit rester aux commandes, les modalités de 
connexion/déconnexion, la sécurité de l’emploi… 
Pour transposer cet accord en France, un projet 
multipartenarial prometteur, baptisé DialIA, a démarré, 
avec des webinaires et des ateliers auxquels nous 
participons avec Éric Pérès. Il est piloté par l’Ires 
(Institut de recherches économiques et sociales) et 4 OS 
(FO-Cadres,Ugict-CGT, CFDTet CFE-CGC ) et cofinancé 
par l’Anact. L’objectif est d’aboutir début 2024, en 
fournissant une méthodologie clés en main, et 
pourquoi pas initier dans la foulée un ANI autour de 
l’intelligence artificielle .
L’autre initiative porteuse à mes yeux, c’est celle 
de l’Unesco, qui a mis en avant la possibilité de 
créer un réseau de responsables de l’éthique IA 
indépendants. Un peu comme des commissaires aux 
comptes, ils viendraient régulièrement dans l’entreprise 
certifier que les caractères éthiques (lois, chartes…) sont 
bien respectés.

Le projet DialIA 
est prometteur 

décision (analyses, guides) et des for-
mations juridiques pour mieux saisir 
les textes fondamentaux en matière 
de régulation numérique (loi 78, 
RGPD, IA Act) et organisé des débats  
autours d’acteurs majeurs du monde 
du numérique.

Récemment FO-Cadres s’est engagée 
activement aux côtés de 3 autres orga-
nisations syndicales pour bâtir le pro-
jet DIALIA coordonné par l’Institut 
de Recherche Économique et Sociale 
(IRES). Ce projet vise à contribuer à 
l’élaboration d’un cadre méthodolo-
gique partagé pour faire du dévelop-
pement du dialogue social technolo-
gique au travail et de la déclinaison 
de l’accord cadre européen de 2020 
sur la numérisation du travail un le-
vier opérationnel de la transforma-
tion numérique à l’appui notamment  
d’un référentiel méthodologique de 
déclinaison de l’accord cadre euro-
péen sur la numérisation (IA) et en 
identifiant des cas d’usage en vue de 
tester la méthodologie de déclinaison 
de l’accord cadre européen au niveau 
des entreprises.

En mai dernier, nous avons rejoint le 

comité de pilotage de la chaire uni-
versitaire « Gouverner l’organisation 
numérique » de Paris X Nanterre. Cet 
engagement est également un moyen 
pour FO-Cadres de maintenir un lien 
entre l’action syndicale et le monde de 
la recherche.

Trois questions à poser

Dès lors qu’un projet d’IA est envisa-
gé au sein d’une entreprise, un triple 
questionnement s’impose : quelle est 
la finalité de ce projet ? Est-il propor-
tionné au regard de la finalité pour-
suivie ? N’y a-t-il pas une alternative 
moins intrusive ou moins consom-
matrice de données personnelles ? Et 
enfin, ce projet est-il légal et loyal ?

Si ces questions de principe sont 
fondamentales pour engager concrè-
tement le dialogue et les recours 
juridiques le cas échéant, les compé-
tences et l’expertise des CSE doivent 
s’élargir à l’analyse des risques rela-
tifs aux déploiements progressifs des 
outils algorithmiques et d’IA dans  
l’entreprise. Le recours de ces tech-
nologies interroge la sécurité, la  
santé, la vie privée des travailleurs, 

> à lire :
- sur fo-cadres.fr : le décryptage 
de l’IA Act européen (Analyses et
prospectives n° 8, 2023) et les 
nombreuses publications du syndicat 
sur le numérique au travail.
- sur anact.fr : les publications 
de l’Anact (rubrique Thèmes > 
Transformation numérique), dont le 
guide « 10 questions sur la maîtrise 
des transformations numériques ».
- sur cnil.fr : « Guide de sensibilisation 
au RGPD pour les organisations 
syndicales »,  « Intelligence artificielle : 
le plan d’action de la CNIL »…
- sur etui.org : « Management 
algorithmique et négociation collective »
et « Le travail à l’ère de l’IA : pourquoi 
la réglementation est nécessaire pour 
protéger les travailleurs ».

> à suivre :
- sur fun-mooc.fr : le MOOC de l’Inria 
« L’intelligence artificielle… avec 
intelligence ! ».
- sur cnil.fr : les webinaires 
de la CNIL et leurs replays (« IA et 
données personnelle », « Sécurité des 
systèmes d’IA »…) ainsi que le MOOC 
« L’atelier RGPD ».
- sur webikeo.fr : le replay du 
webinaire « Quel rôle du dialogue social 
face au développement des technologies 
numériques comme l’IA ? ».
- sur app.livestorm.co : le replay 
du webinaire « Intelligence artificielle :
amie ou ennemie des représentants 
du personnel ? » (avec la participation 
d’Éric Pérès).

> à tester :
- sur eurocadres.eu : la check-list « 
Évaluation éthique de l’IA » établie par 
Eurocadres — 26 points concrets  
à scruter pour jauger l’éthique d’un outil 
fondé sur l’IA.
- sur la page https://dev2.icam.fr/
toulouse/GEI/Confiance/index.
php : MAIAT, l’outil co-conçu par Yann 
Ferguson (voir page suivante).
- sur etui.org : The AI Game, un jeu 
pour évaluer les impacts d’un projet d’IA.

Pour aller plus loin

les conditions de travail et la stratégie 
de l’entreprise.

Faire de la question du numérique et 
de l’IA un enjeu de dialogue social est 
donc essentiel pour que l’innovation 
rime avec protection. Dans cette pers-
pective l’ouverture d’une négociation 
interprofessionnelle avec le MEDEF 
est urgente pour exiger une régula-
tion efficace de  l’ usage re sponsable 
de l’IA dans le monde du travail. Une 
négociation qui doit pouvoir débattre 
de l’octroi aux IRP d’un droit de veto 
pour contrer tout déploiement d’IA 
génératrice d’externalités négatives, 
privilégier des phases d’expérimenta-
tion dites de « bac à sable » avant tout 
déploiement définitif au sein des en-
treprises, assurer la réversibilité des 
projets numériques et exiger l’intel-
ligibilité des algorithmes afin de par-
venir à plus de délibérations pour que 
ces dispositifs et leurs promoteurs 
soient « redevables » envers les sala-
riés et leurs représentants.

Faire [...] de l’IA   
un enjeu de négociation 

sociale
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Sait-on à quel point l’IA  
est implantée dans le monde 
du travail français ?

C’est difficile à dire. Pour l’heure, assez 
peu d’entreprises françaises utilisent 
ces technologies… mais à elle seule, 
EDF a par exemple près de 200 projets 
impliquant l’IA, à différents stades 
d’avancement. De manière générale, 
il faut savoir qu’après la phase du POC 
(proof of concept, une sorte de prototype), 
et alors même que la majorité des POC 
sont considérés comme des réussites 
techniques, seuls 10 % des projets  
d’IA sont finalement déployés. Se pose 
en effet le problème de l’acceptabilité, 
qu’elle soit organisationnelle (la 
technologie est incompatible avec la 
façon dont l’entreprise est structurée), 
sociale (le projet va à l’encontre 
des valeurs de la communauté 
professionnelle), ou pratique (l’IA 
supprime ou redéfinit trop de  
pratiques professionnelles). L’IA 
générative est cependant largement 
expérimentée dans les environnements 
de travail… en cachette : selon une 
étude récente, 68 % des travailleurs qui 
ont utilisé ChatGPT l’ont caché à leur 
employeur ! Dans ce cas, l’IA leur offre un 
gain de temps et de productivité qui leur 
profite ; elle renforce leur autonomie au 
lieu de standardiser leur pratique.

Côté répercussions de l’IA 
dans le travail, les études 
divergent ; à qui se fier ?

Les prévisions alarmistes comme 
enthousiastes sont en réalité le 
fait d’auteurs technoptimistes, qui 
méconnaissent le décalage systématique 
entre le temps des promesses, celui 
des premiers usages et celui de 
l’appropriation des outils. 
En 2013, une étude américaine à 
fort écho prophétisait par exemple 
la destruction de 47 % des emplois 
américains en vingt ans. Nous sommes 
à mi-parcours, et la réalité est tout 
autre, heureusement. ChatGPT lui-
même suscite un effet waouh, mais 
il est impossible de prédire le temps 
que prendra son introduction dans les 
organisations.

Certains cadres et ingénieurs 
peuvent se croire hors d’atteinte 
de l’IA…

L’IA ne s’applique pourtant pas qu’aux 
ouvriers et employés. Pour moi, l’IA 
générative est même une revanche 
des cols-bleus sur les cols-blancs : 
contrairement à celles du maçon ou 
de l’auxiliaire de vie, la machine peut 
désormais assurer de nombreuses tâches 
classiques des ingénieurs (modélisation 
3D, relevés de non-conformité dans le 
BTP…) ou des cadres (comptes-rendus 
de réunions, calcul des risques, rédaction 
de plans de formation…).

Et où en est le dialogue social 
autour de l’IA en France ?

Il y a quelques exemples. EDF informe 
le CSE à chaque projet de SIA. La 
Carsat (caisse d’assurance retraite et 
de la santé au travail) de Midi-Pyrénées 
forme pour sa part les membres de 
ses commissions paritaires sur les 
impacts de l’IA en matière de santé et 
de sécurité des salariés. Le dialogue 
social est nécessaire car un SIA est une 
machine empirique, incomplète, un 
système apprenant et approximatif qui 
nécessite une interaction avec l’humain 
pour le challenger, valider ses résultats, 
remédier à ses erreurs… Il y a toujours 
une dette technique, méconnue mais 
que les entreprises n’ont jamais fini 
de payer : les SIA nécessitent de la 
maintenance, du réentraînement, la 
formation des salariés… Ce ne sont pas 
des outils informatiques comme les 
autres et les utilisateurs doivent garder 
la main. J’ai le sentiment qu’on aborde 
l’IA comme une technique qui va faire 
de la productivité par l’automatisation, 
alors qu’à mes yeux, il s’agit plus d’une 
révolution de la qualité du travail par 
l’interaction.

Vous avez co-conçu un outil, 
MAIAT (Mesure de l’acceptabilité 
sociale de l’IA au travail).  
De quoi s’agit-il ?

MAIAT est une grille d’analyse gratuite, 
disponible en ligne [voir encadré « Pour 
aller plus loin »]. Elle sert à identifier 

les points de vigilance quand une 
entreprise envisage d’utiliser l’IA, et à 
dépassionner la concertation. Il s’agit 
d’une suite de questions simples, comme 
« Est-ce que le SIA supprime des pratiques 
existantes ? ». MAIAT peut être utilisé par 
le concepteur du logiciel, les élus du CSE, 
et idéalement un groupe représentatif 
de la communauté professionnelle, dès 
la phase du projet, durant les premières 
expérimentations du SIA puis quelques 
mois plus tard. La réponse aux questions 
donne lieu à une image radar (ou toile 
d’araignée) qui signale des points de 
vigilance. L’idée n’est bien sûr pas de 
s’arrêter là, mais de dresser une liste 
d’actions pour éviter les écueils repérés. 
L’employeur peut aussi stopper le projet si 
les risques l’emportent sur les bénéfices.

Comment les IRP peuvent-ils 
utiliser MAIAT ?

Les CSE peuvent inviter l’équipe projet 
du SIA ainsi que les salariés utilisateurs 
à répondre aux questions de MAIAT. 
C’est une manière constructive de 
contribuer, pour que le SIA ne nuise pas 
au personnel. Tous les SIA sont en effet 
amendés à l’usage. On me demande 
souvent comment l’IA transforme le 
travail, alors que c’est plutôt le travail 
qui transforme l’IA !

Auriez-vous un conseil  
pour améliorer le dialogue social 
dans ce domaine ?

Je pense que la fascination que suscite 
l’IA pourrait dynamiser le dialogue 
social. La curiosité fait en effet tomber 
les barrières de principe. Le problème 
reste qu’en dehors des hautes sphères 
des syndicats et des entreprises, la 
connaissance de l’IA est très faible. 
J’encourage donc les organisations à 
en faire une thématique pendant un 
an (via des conférenciers, des MOOC, 
des groupes de travail, des échanges 
entre pairs…), pour s’acculturer dans la 
sérénité, avant même qu’il y ait un projet 
de SIA. Je déconseille en revanche les 
formations créées par des opportunistes 
pour apprendre à « prompter » [adresser 
une requête auxoutils du type ChatGPT] : 
cela n’apporte ni empowerment ni 
maîtrise globale du sujet.

La fascination suscitée par l’IA peut 
dynamiser le dialogue social 

La liberté d’expression des cadres est proportionnelle au niveau de leurs responsabilités.

>> Que recouvre exactement le droit d’expression ?

>>�Le droit d’expression collective

Les salariés bénéficient d’un «  droit à l’expression directe 
et collective sur le contenu, les conditions d’exercice et 
l’organisation de leur travail ». Ce droit s’exerce dans le cadre 
de réunions organisées « sur les lieux et pendant le temps de 
travail » (Code du travail, art. L. 2281-4).
Il s’agit d’une protection restreinte, puisqu’elle ne s’applique 
qu’aux propos tenus pendant ces réunions. Par ailleurs, 
l’exercice de ce droit d’expression trouve sa limite dans un 
éventuel abus du salarié.
Exemple  : au cours d’une réunion à laquelle assistent la 
direction et plusieurs salariés, l’un de ces derniers alerte sur la 
façon dont sa supérieure hiérarchique lui demande d’effectuer 
son travail —  allant, selon lui, à l’encontre du bon sens et 
lui faisant perdre beaucoup de temps et d’énergie. L’abus par 
le salarié dans l’exercice de son droit d’expression directe et 
collective n’est pas caractérisé (Cour de cassation, chambre 
sociale, 21 septembre 2022, n° 21-13.045).

>> �Le droit d’expression en tant que liberté fondamentale

Le salarié jouit d’une liberté d’expression entendue comme 
liberté fondamentale. Celle-ci peut s’exprimer aussi bien dans 
l’entreprise qu’en dehors de celle-ci. Par  ailleurs, l’exercice 
de ce droit trouve sa limite dans l’abus du salarié, qui se 
matérialise par des propos injurieux, diffamatoires, excessifs, 
des dénigrements ou des accusations non fondées. Les juges 
se fondent sur la teneur des propos, le contexte, la publicité 
qu’en a faite le salarié, ainsi que sur les fonctions exercées 
par le salarié.

>> Les critiques à l’encontre d’un supérieur hiérarchique
justifient-elles un licenciement ?

>> �Sauf abus, les critiques ne justifient pas un 
licenciement.

Exemples :
• N’est pas justifié le licenciement d’un directeur général
qui, lors de comités de direction et de comités exécutifs, a
affiché une divergence fréquente sur les enjeux stratégiques
et a exprimé sa position dans un document de travail remis au 
consultant désigné par la direction pour mener un séminaire
de réflexion stratégique. En effet, le document en question ne
comportait aucun terme injurieux, diffamatoire ou excessif.
D’autres documents contenant des critiques plus vives
avaient également été retrouvés dans son ordinateur, mais
ils n’avaient pas fait l’objet d’une diffusion publique (Cour de
cassation, chambre sociale, 15 mai 2019, n° 17-20.615).
• A été valablement licenciée pour faute grave, l’adjointe de
direction qui, en présence du personnel et à plusieurs reprises, 
a traité ouvertement son supérieur hiérarchique et directeur
de l’établissement, de « bordélique qui perd tous ses papiers », 
de « tronche de cake », disant qu’il n’était « pas apte à être

directeur  » et qu’il n’était rien d’autre qu’un «  gestionnaire 
comptable » (Cass. soc., 6 mars 2019, no 18-12.449).

>> Un cadre peut-il manifester son désaccord sur la
politique de l’entreprise ou a-t-il une obligation de
réserve ?

>> �Sauf abus, le cadre bénéficie de la liberté d’expression.

Néanmoins, de par leurs fonctions, les cadres, et notamment 
les cadres dirigeants, se voient imposer une obligation de 
réserve renforcée.

Exemples :
• Un désaccord profond et persistant, des critiques répétées
ou systématiques, peuvent justifier un licenciement (Cour de
cassation, chambre sociale, 29 juin 1999, n° 97-42.479).
• Un directeur commercial, dans une lettre adressée aux
membres du conseil d’administration et diffusée dans
l’entreprise, avait critiqué la gestion de l’entreprise et l’action
du  PDG, en invoquant un manque d’organisation, un laxisme
vis-à-vis des fournisseurs et des clients, et un manque
de communication. La faute grave a été retenue (Cour de
cassation, chambre sociale, 4 février 1992, n° 89-43.611).
• À noter : si le dénigrement de l’entreprise s’est produit dans le 
cadre d’une conversation privée (Cour de cassation, chambre
sociale, 26 janvier 2012, n° 11-10.189) ou d’une réunion privée et 
amicale (Cour de cassation, chambre sociale, 10 octobre 1991,
n° 89-44.243), le licenciement a toutes les chances d’être jugé
sans cause réelle et sérieuse.

>> L’employeur peut-il sanctionner les propos tenus par
les salariés sur les réseaux sociaux ?

>> �Oui, dès lors que l’abus de la liberté d’expression est 
caractérisé.

Ainsi, des propos excessifs d’un salarié, publiés sur un site 
accessible à tout public, et dont les termes sont déloyaux et 
malveillants à l’égard de l’employeur, caractérisent un abus 
de la liberté d’expression justifiant le licenciement pour faute 
grave de l’intéressé (Cour de cassation, chambre sociale, 
11 avril 2018, n° 16-18.590).
Au-delà de la caractérisation de l’abus, les propos tenus 
doivent également avoir un caractère public. Dès lors que le 
salarié publie ses dires sur un compte à caractère restreint, 
dont l’accès est limité à des personnes autorisées et peu 
nombreuses, ces propos relèvent d’une conversation de nature 
privée et ne peuvent être qualifiés de faute grave (Cour de 
cassation, chambre sociale, 12 septembre 2018, n° 16-11.690).
À l’inverse, un salarié qui, sur son mur Facebook accessible à 
tous, publie des critiques à l’égard de son entreprise et de sa 
hiérarchie excède son droit à la liberté d’expression et peut 
être licencié pour cause réelle et sérieuse (Cour d’appel de 
Lyon, chambre sociale, 24 mars 2014, n° 13/03463).
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Questions/Réponses

Quelle liberté d’expression pour les cadres ?

L’avis de

l’expert
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